
INFOS  DECLARATION ACCIDENT 

Bonjour à toutes et à tous, 
 
Pour infos si besoin établissement déclaration. 
 
                 Lors d’une consultation du site AXA, depuis le 01/01/2021 jusqu’au 10/09/2021 les clubs du 
Codep 65 ont déclaré 21 sinistres. Au 10/09/2021, 12 déclarations sont en attentes de pièces. Ce qui 
va engendrer du retard dans le traitement de vos dossiers. 
                 A la lecture de vos déclarations il ressort que ces dernières sont mal ou très mal 
renseignées.  Quelques exemples de vos déclarations………………………………. : 
 
       1 ‘’’’’’’’’’’’’Circonstance :  
                    *** sortie de route au pied d’une descente chute en contrebas (sens de circulation, sortie 
individuelle ou club. Raison de la chute ‘’ erreur de pilotage, mauvais état chaussée, animal sauvage 
traversant la route, mauvaise visibilité’’ ??? ‘’’’’’’’’’’’’’ 65350 LASLADES 
       
                   *** déformation de la chaussée due à des racines ayant soulevé le bitume, problème déjà 
signalé par le délégué sécurité du Codep. Raison de la chute idem ci-dessus,  65400 AYZAC OST 
 
     2’’’’’’’’’’’Lieux des faits : 
                      65350 LASLADES (où dans cette commune, CD, RD, RN, Voie Communale, Voie verte, 
Voie Cyclable, carrefour, courbe Dr ou G, ligne droite…) ???’’’’’’’’’’’’ 
                      65400 AYZAC OST (idem ci-dessus concernant le lieu dans cette commune) 
 
      3’’’’’’’’’’ Dégâts matériels : 
                      Je dispose de photos du casque et du vélo (en disposer c’est bien les ADRESSER à 
l’Assureur c’est MIEUX) !!! 
 
      4’’’’’’’’’’Témoin(s) :  
                       8 rue Bégarie ??? (il faut, Nom, Prénom, Adresse précise, numéro téléphone ou/et e-
mail). 
 
      5’’’’’’’’’’Club :  Il s’agit du nom de votre club dans lequel vous êtes licencié et non pas un Nom et 
Prénom sauf si votre club se nomme DUCHEMIN Martine ??? 
 
          Si accident avec un tiers en véhicule motorisé établir également le constat d’accident amiable  
détenu par tous conducteurs de véhicule motorisé. 
          Aujourd’hui nous détenons un téléphone portable. Ces appareils permettent les prises de vues 
photographiques. Sur les lieux, faites des photos et joignez les à votre déclaration. Si les services de 
Police / Gendarmerie établissement un constat remettez leur les photos prises avant leur arrivée. 
          N’oubliez pas de joindre également tous les documents utiles à votre dossier, certificat médical, 
facture, constat amiable d’accident automobile, autre… 
 
          En renseignant correctement les différentes  rubriques  de la déclaration d’accident,  vous 
faciliterez la démarche de l’assureur et le traitement plus rapide du dossier en cours. Pour info ceci 
est valable pour tous vos sinistres (véhicule, habitation, accident de la vie …). 
 
                                                  -*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-*-* 


